
Le baccalauréat professionnel « Accompagnement, soins et services à la 
personne » option « à domicile » donne accès à une diversité d’emplois 
dénommés différemment selon les secteurs. A titre d’exemples, ces 
emplois sont actuellement identifiés sous les terminologies suivantes :

Baccalauréat Professionnel
Accompagnement,
Soins et Services à la Personne

Concernant l’option « à domicile »

///

Concernant l’option « en structure »

Le titulaire du baccalauréat professionnel « Accompagnement, soins et services à la 
personne » option « à domicile » exerce ses fonctions auprès de familles, d’enfants, 
de personnes âgées, de personnes handicapées, vivant en logement privé, individuel 
ou collectif.

Ses interventions s’inscrivent dans le cadre d’une approche globale 
de la personne et en étroite collaboration avec les professionnels 
de la santé, les travailleurs sociaux, les partenaires institutionnels.

Il exerce auprès de ces personnes des activités d’aide aux actes de 
la vie quotidienne et de maintien de la vie sociale et est à même 
d’encadrer de petites équipes de professionnels chargés de ces 
interventions.

Il travaille au sein
d’associations, de
collectivités territoriales,
d’entreprises, auprès
d’employeurs particuliers,
de structures d’accueil et 
d’hébergement.

Assistant de responsable de secteur,
Responsable de petites unités en domicile collectif,
Maîtresse de maison, gouvernante,
Accompagnant de personnes en situation de handicap, de dépendance,
Accueillant familial.

Le titulaire du baccalauréat professionnel 
« Accompagnement, soins et services à la 
personne » option « en structure » exerce 
ses fonctions auprès de personnes en 
situation temporaire ou permanente de 
dépendance en structures collectives.Ses interventions s’inscrivent dans 

le cadre d’une approche globale de la 
personne et en étroite collaboration 
avec les professionnels de la santé, les 
travailleurs sociaux, les partenaires 
institutionnels.

Il exerce auprès de ces personnes des activités de soins d’hygiène et de confort, 
d’aide aux actes de la vie quotidienne, de maintien de la vie sociale.
Il est également amené à exercer, au sein de l’établissement employeur, des activités 
de promotion de la santé en lien avec le projet de l’établissement, et participe à des 
activités de gestion.
Il travaille au sein d’établissements sanitaires, sociaux et médicosociaux.

Assistant en soins et en santé communautaire,
Accompagnant de personnes fragilisées, de personnes handicapées
Maîtresse de maison, gouvernante,
Responsable hébergement,
Responsable de petites unités en domicile collectif,
Intervenant en structures d’accueil de la petite enfance

Le baccalauréat professionnel « Accompagnement, soins et services à la 
personne » option « En structure » donne accès à une diversité d’emplois 
dénommés différemment selon les secteurs. A titre d’exemples, ces
emplois sont actuellement identifiés sous les terminologies suivantes :

Accompagnement,
Soins et Services à la Personne

Option « à domicile »
Option « en structure »

http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-
Formation/Formations/Lycees/Bac-pro-
Accompagnement-soins-et-services-a-la-
personne-option-A-a-domicile

http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-
Formation/Formations/Lycees/Bac-pro-
Accompagnement-soins-et-services-a-la-
personne-option-B-en-structure
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